
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP JEPS 
Éducation à l’Environnement vers un Développement Durable (EEDD) 

Devenez animateur de projets « éco-citoyens » 

→ Faire de vous un animateur disposant de la double 
compétence, technique et pédagogique, spécialisé dans 
l’éducation à l’environnement et l’animation nature 
 

→ Vous former en 11 mois, à la conception de projets, à 
l’animation d’actions pédagogiques sur les thèmes de la 
nature et de l’écocitoyenneté 

 
→ Préparer votre insertion professionnelle par une intégration 

importante en entreprise (près de 60% du temps de 
formation, plus de 4 mois) 

 

   Points forts de la formation 

   Méthodes variées 

CFPPA Nature 
Allée des Druides – CS 70022 – 85035 La Roche sur Yon cedex 

02 51 09 82 92 -  cfppa.la-roche-sur-yon@educagri.fr 
www.lyceenature.com 

Une réponse adaptée à votre projet professionnel sur des 

métiers qui recrutent 

     Formation professionnelle pour les adultes 

   Objectifs de la formation 

→ Le CFPPA Nature, un établissement pilote engagé dans le 
Développement Durable 
 

→ Une formation assurée par une équipe de formateurs 
permanents et complétée par notre large réseau 
d'intervenants professionnels (Cicadelle, réseau des CPIE, 
Ligue de l’Enseignement 85, Vendée Eau, Trivalis, CCT du 
Talmondais…) 

 

   Conditions d’admission 

→ Être âgé(e) d’au minimum 18 ans 
→ Donner satisfaction aux Exigences Préalables à l'Entrée en 

Formation (EPEF) et au test de sélection du CFPPA Nature 
→ Être titulaire d’une attestation de formation relative au 

secourisme, type PSC1, SST… 
→ Respecter l’une des conditions suivantes : 

- Être titulaire d'un des diplômes suivants : BAFD, BAPAAT, CAP 
Petite Enfance, AMP ou DEAES.  

- Être titulaire d'un diplôme de niveau 4 minimum 
- Être titulaire de toute certification qualifiante (CQP) attestant 

de compétences à animer un groupe quel que soit son champ 
d’intervention 

- Justifier d’une expérience bénévole, volontaire et/ou 
professionnelle de 200h dans le champ de l’animation 

→ Une organisation pédagogique proposée sous forme 
modularisée avec différentes semaines thématiques (littoral, 
énergie, eau, déchet, écologie urbaine…) 
 

→ Des approches et méthodes pédagogiques variées 
 
→ Des outils et équipements au service de la formation comme 

la ferme pédagogique du Lycée Nature 
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   Contenus de la formation (630 heures)    Validation de la formation 

CFPPA Nature 
Allée des Druides – CS 70022 – 85035 La Roche sur Yon cedex 

02 51 09 82 92 -  cfppa.la-roche-sur-yon@educagri.fr 
www.lyceenature.com 

Principales compétences et activités ciblées 

 
→ Fonctionnement d’une structure d’animation : 

connaissance du paysage institutionnel, connaissance des 

principaux réseaux et structures de l’animation, de l’EEDD 

et de leurs partenaires, fonctionnement d’une structure 

d’animation 

 

→ Conception d’un projet d’animation en EEDD : diagnostic 

de structure et de territoire, définition d’objectifs en lien 

avec la politique de la structure, élaboration d’un plan 

d’actions, modalités d’évaluation du projet 

 

→ Préparation d’une animation en EEDD : connaissance des 

publics et de leurs spécificités, prise en compte des enjeux 

du Développement Durable et de l’éducation populaire, 

méthodologie de conception d’une séquence 

d’animation, préparation des modalités d’évaluation de 

l’animation 

 

→ Conduite d’une action d’animation en EEDD : 

encadrement des activités dans le respect des valeurs de 

l’éducation populaire et du Développement Durable, 

utilisation d’outils et techniques variés nécessaires à la 

mise en œuvre de l’animation (approche scientifique, 

ludique, artistique…), réglementation et règles de 

sécurité, approche thématique des animations (milieux 

naturels, agriculture, alimentation, écocitoyenneté…) 

 

→ Communication au sein et à l’extérieur de la structure 

d’animation : communication orale avec différents 

partenaires (professionnels, grand public…), rédaction 

d’écrits professionnels 

 

→ Validation du diplôme selon le principe des Unités 
Capitalisables (UC), avec certaines évaluations en situations 
professionnelles 
 

→ Obtention du diplôme lorsque les 4 Unités Capitalisables 
(UC) constitutives du BP JEPS « Éducation à 
l’Environnement vers un Développement Durable » sont 
acquises. Le bénéfice des UC acquises est conservé à vie (le 
candidat peut représenter la ou les UC manquantes) 

 

Insertion professionnelle 
 

- Animatrice spécialisée « littoral » 
 
- Animatrice de valorisation des déchets 
 
- Éducateur à l’environnement dans un CPIE 

 
- Animateur nature dans un jardin pédagogique 

 
- Animateur dans une structure d’éducation à 

l’environnement 


